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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

EDF et GDF
Question écrite n° 50245

Texte de la question

Mme Valérie Pecresse attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie sur la réforme du financement du régime de retraite des industries électriques et gazières telle qu'elle
était prévue par le projet de loi relatif au service public de l'électricité et du gaz et aux entreprises électriques et
gazières. Elle rappelle que ce projet de loi a pour objectif de donner les moyens juridiques et financiers à EDF
et GDF d'évoluer et de les aider à devenir, dans le contexte d'ouverture à la concurrence du marché européen
de l'électricité et du gaz, de véritables champions industriels européens. La réforme du financement du régime
de retraite des industries électriques et gazières s'avère, pour sa part, nécessaire pour répondre à la fois à des
impératifs d'ordre économique, juridique et comptable. C'est pourquoi le projet de loi prévoit la création d'une
caisse nationale de sécurité sociale des industries électriques et gazières adossée aux régimes de droit
commun. Or, avec cette disposition, il était clairement posé que : cet adossement devait être neutre pour les
régimes de droit commun (CNAV, ARRCO et AGIRC). Les entreprises de la branche des industries électriques
et gazières (IEG) devraient en effet verser une contribution (soulte) aux différentes caisses de retraite du régime
de droit commun afin d'assurer le paiement des droits des bénéficiaires du régime des IEG. Cet adossement
devait être également neutre pour les salariés qui cotisent aux régimes de droit commun et neutre pour le
contribuable. Les droits spécifiques au régime des IEG seraient financés par les entreprises de la branche, par
une contribution sur le transport et la distribution d'énergie et par les cotisations de leurs personnels. Enfin, cet
adossement devait être neutre pour le consommateur puisqu'il n'y aurait aucune conséquence sur le niveau
global des tarifs du gaz et de l'électricité qui intègrent, d'ores et déjà, les coûts liés aux charges de retraite. C'est
sur ces trois dernières dispositions qu'elle souhaiterait être pleinement rassurée en lui demandant si on peut être
sûr que ni les clients, ni les salariés du privé ni même les contribuables ne paieront pour garantir les retraites
des agents EDF-GDF.

Texte de la réponse

La réforme du financement du régime de retraite des industries électriques et gazières (IEG) est directement liée
au changement de statut d'EDF et de GDF, transformées en sociétés anonymes. Cette réforme a pour objet de
renforcer la solidité de ce régime et la coordination entre régimes de retraite, en élargissant leurs assises de
cotisants sans préjudice pour les affiliés des régimes de droit commun (régime général et régimes
complémentaires ARRCO et AGIRC). Par ailleurs, cette réforme est neutre pour les clients et le contribuable. La
neutralité pour les affiliés au régime de droit commun a été reconnue par le conseil d'administration de la CNAV
dans son communiqué du 29 octobre 2004 précisant les modalités financières de l'adossement du régime IEG.
L'adossement se traduira pour les régimes de droit commun par la perception des cotisations patronales et
salariales établies sur la base des taux et assiettes de droit commun, en provenance d'un secteur économique
important et dynamique. Dans le même temps, les régimes de droit commun verseront à la Caisse nationale des
industries électriques et gazières au titre des retraités des IEG des pensions correspondant à la seule
application de leurs règles de liquidation (âge, mode de calcul, etc.), c'est-à-dire les règles identiques à celles
appliquées à leurs affiliés. L'écart résultant des modalités de calcul du régime IEG sera financé sur les
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ressources propres de la caisse nationale des IEG : les régimes de droit commun ne participeront donc en
aucune manière au financement des droits spécifiques des ressortissants du régime IEG. Enfin, le versement
d'une soulte de 9 milliards d'euros au régime général (7,7 milliards d'euros en provenance de la caisse IEG et
1,3 milliard d'euros de remboursement des majorations de pensions par le Fonds de solidarité vieillesse) permet
de prendre en compte à la fois le montant des prestations qui seront versées par le régime général mais aussi,
naturellement, le montant des cotisations du secteur des IEG que le régime général percevra. Par ailleurs, la
mise en place de la contribution tarifaire ne se traduira pas par une majoration du niveau global du tarif. Enfin,
l'intervention de l'État se limite à l'attribution de deux garanties qui ont été présentées à la décision du Parlement
dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 2004 : une garantie sur le versement de la part de soulte
financée par la contribution tarifaire ; une garantie sur le versement des droits spécifiques relatifs aux périodes
antérieures au 1er janvier 2005, y compris pour la part des droits incombant aux entreprises qui feront l'objet
d'un provisionnement dans leurs comptes. Cette dernière garantie ne sera appelée qu'en cas de défaillance
d'une de ces entreprises, après mise en oeuvre d'une solidarité inter-entreprises, et elle fera l'objet d'une
rémunération au profit de l'État conformément à l'article 22 de la loi du 9 août 2004 relative au service public de
l'électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières.
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